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Texte : Hébreux 10 : 11-18 

 

 

                        

Proposition : 1) …DÉCLARÉE v. 11-14 

                       2) …DÉMONTRÉE v. 15-17 

                       3) …DÉLIBÉRÉE v 18  

 

 

 

INTRODUCTION 

 

L’étude d’aujourd’hui termine la partie doctrinale de l’épître aux Hébreux 

(1 : 1 à 10 : 18). À partir du verset 19 du chapitre 10 jusqu’à la fin de 

l’épître, nous aborderons la partie pratique   

 

Revoyons très brièvement comment l’auteur a développé la supériorité de la 

Personne et de l’œuvre de Christ sur le système sacrificiel judaïque :  

 

La supériorité de la Personne de Christ a été démontrée de la façon 

suivante : les chapitres 1 à 7 illustre que Jésus est une nouvelle et meilleure 

délivrance. 

 

 . Jésus, comme homme-Dieu, est meilleur que les prophètes et que les  

 anges (chapitres 1 et 2) 

 

 . Jésus, le nouvel apôtre, est meilleur que Moïse (chapitre 3)  

 

 . Jésus, le nouveau leader, est meilleur que Josué (chapitre 4 : 1-13) 

 

. Jésus, le nouveau souverain sacrificateur, est meilleur qu’Aaron (4 : 

14 à 7 : 28  
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La supériorité de l’œuvre de Christ a été démontrée de la façon suivante : 

les chapitres 8 à 10 : 18 illustre comment le calvaire est une nouvelle et 

meilleure alliance. 

 

. Une nouvelle alliance basée sur de meilleures promesses (chapitre 8 : 

6-13) 

 

. Une nouvelle alliance qui ouvre un meilleur sanctuaire (chapitre 9 : 

1-14) 

 

. Une nouvelle alliance scellée par un meilleur sacrifice (chapitre 9 : 

15-28)  

 

. Une nouvelle alliance qui garantit de meilleurs résultats (chapitre 

10 : 1-18) 

 

 

I)  …DÉCLARÉE V. 11-14 

 

A)  Par l’imperfection du sacerdoce judaïque v. 11 

 

Hébreux 10 : 11 
11  Et tandis que tout sacrificateur fait chaque jour le service et offre souvent les mêmes 

sacrifices, qui ne peuvent jamais ôter les péchés, 

 

. La multiplicité des sacrificateurs : 

 

- Les sacrificateurs ordinaires de la tribu de Lévi devaient offrir 

quotidiennement des sacrifices (matin et soir); 

 

- Le souverain sacrificateur devait annuellement offrir des sacrifices le 

Jour des Expiations pour ses péchés et pour ceux du peuple. 

 

. L’inefficacité de ce sacerdoce :  

 
 « …ils ne peuvent jamais ôter les péchés ».  
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Le verset 11 démontrait hors de tout doute que les sacrifices et le sacerdoce 

judaïque ne rencontrait pas les exigences de Dieu pour le pardon des 

péchés : nous voyons ici les contrastes.  

 

B)  Par l’exaltation du sacerdoce de Christ v. 12 

 

Hébreux 10 : 12 
12  lui, après avoir offert un seul sacrifice pour les péchés, s’est assis pour toujours à la 

droite de Dieu, 

 

  

Sacrifices d’animaux 

 

Sacrifice de Christ 

 

. Office rempli par de multiples et mortels 

sacrificateurs. 

 

. Les sacrificateurs ne s’assoyaient jamais 

dans le tabernacle ou dans le temple 

(signifiant la tâche inachevée) 

 

. Sacrifices quotidiens pour les 

sacrificateurs et annuel pour le souverain 

sacrificateur 

 

. Les sacrifices provenaient d’animaux 

irrationnels et non sur une base volontaire 

 

. Ces sacrifices couvraient seulement les 

péchés, ne rencontraient pas les exigences 

divines ni ne donnaient une paix de la 

conscience permanente.  

 

 

. Ces sacrifices couvraient seulement les 

péchés 

 

. Office rempli par un unique souverain 

sacrificateur éternel.  

 

. Christ est assis à la droite de Dieu 

(signifiant que sa tâche est accomplie) 

 

 

. Sacrifice unique et une fois pour toutes 

 

 

. Le sacrifice de Christ est humain 

(condition essentielle) et accomplit sur 

une base volontaire 

 

. Le sacrifice de Christ ôte tous les péchés 

de façon permanente, rencontre les 

exigences divines pour les élus : 

l’obéissance punitive due aux péchés et 

l’obéissance préceptive de la Loi.  

 

. L’unique et parfait sacrifice ôtaient les 

péchés.  
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C)  Par un double témoignage v. 13-14 

 

Hébreux 10 : 13 
13  attendant désormais que ses ennemis soient devenus son marchepied. 

 

. Le témoignage du décret de Dieu et de la prophétie des Écritures  

 

Psaumes 110 : 1, 4 
1 De David. Psaume. Parole de l’Éternel à mon Seigneur : Assieds-toi à ma droite, 

Jusqu’à ce que je fasse de tes ennemis ton marchepied. 

4  L’Éternel l’a juré, et il ne s’en repentira point : Tu es sacrificateur pour toujours, A la 

manière de Melchisédek. 26  Les rois de la terre se sont soulevés, Et les princes se sont 

ligués Contre le Seigneur et contre son Oint. 

 

Actes 4 : 26-28 
27  En effet, contre ton saint serviteur Jésus, que tu as oint, Hérode et Ponce Pilate se 

sont ligués dans cette ville avec les nations et avec les peuples d’Israël, 

28  pour faire tout ce que ta main et ton conseil avaient arrêté d’avance. 

 

 

 

. Le témoignage de l’effet de l’œuvre de Christ v. 14 

 

Hébreux 10 : 14 
14  Car, par une seule offrande, il a amené à la perfection pour toujours ceux qui sont 

sanctifiés. 

 

La perfection dont parle le verset 14 est la perfection objective (celle de 

notre position et de notre statut légal en Jésus-Christ).  

 

Parce que Jésus-Christ a volontairement accepté de subir substitutivement 

l’équivalent de la souffrance que nous aurions dû endurer en enfer (le 

châtiment que chacun des élus méritait pour ses péchés personnels, il a 

accompli la justice punitive de la Loi ou du décalogue car Dieu a dit qu’il ne 

laisserait pas le péché impuni).  

 

Parce que Jésus-Christ a volontairement accepté d’accomplir comme homme 

(notre représentant) l’obéissance parfaite à la Loi (décalogue) à la place de 

ses élus, il a ainsi satisfait aux exigences de Dieu à l’égard des hommes. 
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En un mot,  nous parlons ici de la justification, qui est l’acte légal immédiat 

par lequel Dieu considère nos péchés comme pardonnés et considère que la 

justice de Christ est nôtre, et nous déclare justes à ses yeux.  

 

 

II) …DÉMONTRÉE V. 15-17 

 

A)  Par le témoignage du Saint-Esprit v. 15 

 

Hébreux 10 : 15 
15  C’est ce que le Saint-Esprit nous atteste aussi ; car, après avoir dit: 

 

Ce verset nous apprend que le Saint-Esprit a été témoin de l’alliance 

éternelle (l’entente concernant le salut prise dans l’éternité entre Dieu le Père 

et Dieu le Fils), qu’il est aussi le témoin que Jésus-Christ a accompli le 

ministère de rédemption qui lui a été confié par le fait qu’il est assis à la 

droit du Père, et qu’il est aussi témoin par le fait que ces choses sont 

inscrites prophétiquement dans les Saintes Écritures.  

 

Jérémie 31 : 31-34 
31  Voici, les jours viennent, dit l’Éternel, Où je ferai avec la maison d’Israël et la 

maison de Juda Une alliance nouvelle, 

32  Non comme l’alliance que je traitai avec leurs pères, Le jour où je les saisis par la 

main Pour les faire sortir du pays d’Égypte, Alliance qu’ils ont violée, Quoique je fusse 

leur maître, dit l’Éternel. 

33  Mais voici l’alliance que je ferai avec la maison d’Israël, Après ces jours-là, dit 

l’Éternel : Je mettrai ma loi au dedans d’eux, Je l’écrirai dans leur cœur ; Et je serai 

leur Dieu, Et ils seront mon peuple. 

34  Celui-ci n’enseignera plus son prochain, Ni celui-là son frère, en disant : Connaissez 

l’Éternel ! Car tous me connaîtront, Depuis le plus petit jusqu’au plus grand, dit 

l’Éternel ; Car je pardonnerai leur iniquité, Et je ne me souviendrai plus de leur péché. 

 

 

B)  Par les fruits de la Nouvelle Alliance v. 16 

 

Hébreux 10 : 16 
16  Voici l’alliance que je ferai avec eux, Après ces jours-là, dit le Seigneur : Je mettrai 

mes lois dans leurs cœurs, Et je les écrirai dans leur esprit, il ajoute: 
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Au moment de la conversion, il se produit un phénomène extraordinaire 

quant à aux nouveaux rapports qu’ont les élus avec le Décalogue (10 

commandements).  

 

Romains 8 : 7-8 (avant la conversion) 
7  car l’affection de la chair est inimitié contre Dieu, parce qu’elle ne se soumet pas à la 

loi de Dieu, et qu’elle ne le peut même pas. 

8  Or ceux qui vivent selon la chair ne sauraient plaire à Dieu. 

 

Romains 7 : 22 (après la conversion) 
22  Car je prends plaisir à la loi de Dieu, selon l’homme intérieur ; 

 

1 Jean 5 : 3-4 
3  Car l’amour de Dieu consiste à garder ses commandements. Et ses commandements ne 

sont pas pénibles, 

4  parce que tout ce qui est né de Dieu triomphe du monde ; et la victoire qui triomphe du 

monde, c’est notre foi. 

 

Les fruits de la nouvelle alliance amène les âmes régénérées à désirer 

fervemment et avec une grande détermination à être régulées et contrôlées 

par la volonté révélée de Dieu dans les Saintes Écritures.   

 

Notre union avec Christ nous amène à vouloir imiter notre maître et sauveur. 

 

Psaumes 40 : 7-8  
7  (40-8) Alors je dis : Voici, je viens Avec le rouleau du livre écrit pour moi. 

8  (40-9) Je veux faire ta volonté, mon Dieu ! Et ta loi est au fond de mon cœur. 

 

 

C)  Par les effets de la justification v. 17 

 

Hébreux 10 : 17 
17  Et je ne me souviendrai plus de leurs péchés ni de leurs iniquités. 

 

Jacques 4 : 17 (péché d’omission) 
17  Celui donc qui sait faire ce qui est bien, et qui ne le fait pas, commet un péché. 

 

1 Jean 3 : 4 (péché de commission) 
4 Quiconque pèche transgresse la loi, et le péché est la transgression de la loi. 
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Psaumes 32 : 1-2 
1  De David. Cantique. Heureux celui à qui la transgression est remise, A qui le péché est 

pardonné ! 

2  Heureux l’homme à qui l’Éternel n’impute pas d’iniquité, Et dans l’esprit duquel il n’y 

a point de fraude ! 

 

Les mots grecs utilisés pour parler des « péchés » et des « iniquités » sont 

HAMARTIA et ANOMIA.  Hamartia, souvent traduit péché signifie 

littéralement manquer la cible tandis que Anomia souvent traduit iniquité 

signifie une vie sans loi. Comme l’indique le verset, nous sommes coupables 

des deux. De plus les deux sont au pluriel, ce qui indique que nous en 

sommes coupables souvent.  

 

 

III)  …DÉLIBÉRÉE V. 18 

 

Hébreux 10 : 18 
18  Or, là où il y a pardon des péchés, il n’y a plus d’offrande pour le péché. 

 

L’auteur a brillamment démontré l’incommensurable supériorité du sacrifice 

de Jésus-Christ sur le système sacrificiel d’animaux du Judaïsme. Cette 

démonstration oblige les récipiendaires de la lettre à réfléchir sérieusement 

et à prendre sans tarder les mesures qui s’imposent.  Il leur faut 

impérativement abandonner le système judaïque maintenant obsolète et 

remplacé par un sacrifice infiniment meilleur.  
 

 

A)  Délibérée avec pondération v. 18 

 

La pondération, c’est garder son calme, l’équilibre et la mesure dans ses 

jugements. Les nouveaux croyants hébreux (juifs) se devaient de prendre 

une décision définitive.  Cette dernière obligeait à considérer les avantages 

et les inconvénients de toute cette affaire.  

 

 

B)  Délibérée avec la raison v. 18 
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Les arguments de l’auteur de l’épître aux Hébreux sont irréfutables et 

forcent les croyants juifs à agir conséquemment.  

 

Ils ont été convaincus des choses suivantes :  

 

1.  L’alliance éternelle est le fondement des relations de grâce de Dieu avec 

ses élus.  

 

2.  L’entente entre Dieu le Père et Dieu le Fils (le médiateur) est maintenant 

réalisée par la venue de Christ sur terre et par l’accomplissement de ses 

exigences. Ce sont les termes de la nouvelle alliance.  

 

3. Le but de cette alliance n’est pas de mettre à part un peuple et de le 

sanctifier de façon extérieure seulement mais de les sanctifier complètement 

(cœur et esprit) de façon définitive.  

 

4. Dieu lui-même a mis ses lois dans leurs cœurs et les a écrit dans leur 

esprit.  

 

5. L’œuvre de grâce qui a été commencée à la régénération se poursuivra 

tout au long de la vie du croyant par la sanctification progressive qui se 

terminera par l’éradication complète du péché dans la glorification (rendus 

parfaitement conformes à l’image de Christ).  

 

 

C) Délibérée avec obligation v. 18 

 

Toute cette argumentation doit obligatoirement mener à une décision : celle 

de choisir Christ et celle de rejeter le judaïsme et cela à n’importe quel prix! 

C’est leur destinée éternelle qui est en jeu! 

 

 

APPLICATIONS  

 

 

1)  Il est essentiel pour nous de croire de façon absolue ce que DÉCLARE 

Dieu dans sa Parole concernant la Personne et l’œuvre de Jésus-Christ : Il est  
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le seul Médiateur entre Dieu et les hommes, Il a accompli substitutivement 

les préceptes et la punition de la Loi, et il n’y a de salut en aucun autre.  

 

Actes 4 : 12 
12  Il n’y a de salut en aucun autre ; car il n’y a sous le ciel aucun autre nom qui ait été 

donné parmi les hommes, par lequel nous devions être sauvés. 

 

 

2)  Les Saintes Écritures ont prophétisé sur Christ, et il est venu sur cette 

terre pour accomplir l’alliance éternelle. Nous bénéficions de cette œuvre 

glorieuse de Christ par la grâce souveraine de Dieu et par le don gratuit de la 

foi et de la repentance. Les œuvres des hommes sont donc exclues.  

 

Éphésiens 2 : 8 
8  Car c’est par la grâce que vous êtes sauvés, par le moyen de la foi. Et cela ne vient pas 

de vous, c’est le don de Dieu. 

9  Ce n’est point par les œuvres, afin que personne ne se glorifie. 

 

 

3)  En Jésus-Christ, nous trouvons le parfait repos : tous nos péchés sont 

payés et ôtés, et les sévères exigences de Dieu ont été rencontrées de façon 

absolue et sans failles.  

 

 

 

QUE JÉSUS-CHRIST SOIT BÉNI, LOUÉ ET ADORÉ 

ÉTERNELLEMENT AINSI QUE LE PÈRE ET LE SAINT-ESPRIT 

POUR LEUR ŒUVRE RESPECTIVE DANS NOTRE SALUT! 

 

 

A   M   E   N   ! 
 

 

 

 


